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Depuis le 3 juillet 2020, une nouvelle équipe municipale unie et motivée est en place avec de nouveaux 
projets. 
 
Après la période délicate de confinement du printemps, l’été a été l’occasion de renouer avec une vraie 
vie de village et l’accueil de résidents secondaires et de touristes plus nombreux que les années 
précédentes. La remise en état des chemins communaux a donc été notre priorité pour permettre à nos 
habitants et à nos visiteurs de profiter pleinement des promenades et des paysages sur notre commune.  
 
Vos élus ont à cœur d’inscrire leurs actions dans la concertation avec l’ensemble des habitants de 
Fournols. Le 8 août, la réunion d’information aux résidents secondaires a été d’ailleurs l’occasion de 
renouer ce dialogue et nous remercions les quelques 80 personnes qui ont participé à ces échanges 
riches et constructifs. De nombreuses demandes ont d’ores et déjà été mises en œuvre et nous vous 
tiendrons informés des réalisations à venir.  
 
Vous associer à nos projets et à nos décisions est donc une priorité et cela passe évidemment par une 
information régulière de tous par le biais de :  
  à Notre bulletin municipal semestriel avec un premier numéro complet  
  programmé courant décembre ; 
  à La mise en place d’un site internet où vous pourrez trouver toutes les  
  informations sur la vie de la commune avec une ouverture au cours du premier  
  trimestre 2021 ; 
  à Et l’installation de panneaux d’informations dans les différents   
  hameaux au printemps 2021. 
              Je suis conscient que la période actuelle   
              est difficile pour nombre d’entre vous et
              nous devons nous montrer solidaires et 
                            respectueux des décisions sanitaires qui 
                            sont prises dans le cadre de cette  
             épidémie.  
              
             Prenez soin de vous et de votre entourage.
             Au plaisir de vous rencontrer.  

 
Bruno Paul 

Le mot du Maire 



           
    
               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demandes formulées lors de la 
réunion des résidents secondaires :  

Les réalisations 
- Gestion des poubelles et tri sélectif : Ajout de poubelles jaunes en 
particulier au point de collecte de l’étang.  
- Entretien des chemins : Un entretien régulier des chemins est assuré par 
nos agents communaux.  
- Signalétique et réseau routier : Un nouveau panneau a été posé pour 
signaler la direction Puy du Sapt afin qu’il soit visible en provenance de Saint 
Germain l’Herm. 
- Fermeture par un grillage de l’accès au lavoir sur la Route de Saint Germain. 
- Travaux de rénovation de l’église de Fournols (clocheton et mur donnant 
sur la place de la Mairie) : Les devis seront soumis au prochain conseil 
municipal le 9 octobre. Nous entreprendrons ensuite toutes les démarches 
utiles afin d’obtenir des subventions auxquelles nous pouvons prétendre.  
- Déploiement de la fibre : L’adressage de la commune ayant été finalisé, la 
fibre est désormais accessible auprès des principaux opérateurs. Des devis 
ont été demandés pour déployer la signalétique des rues et la numérotation 
des bâtiments.  

 

 

Dans l’agenda 
Prochain conseil municipal : vendredi 9 octobre 2020 à 20h00 dans la salle du Conseil. 

Public limité en raison des mesures sanitaires. 
 

Reprise des activités sur la commune 
 
- Les cours de gymnastique tous les jeudis à 15h00 
organisés par l’association "Sport et Santé pour Tous 63" 
 
- Les ateliers d’initiation à l’informatique tous les 
mardis à la Médiathèque de 14h00 à 16h00 et de 16h15 à 
18h15 avec inscription obligatoire à partir du 12 octobre 
2020. Ces ateliers sont organisés par l’association des 
médiathèques du Haut-Livradois. 

Bienvenue à notre artisan lainière, 
Marie Balandreaud  

N’hésitez pas à aller admirer ses 
créations qui réchaufferont votre hiver. 

 
Remboursement par la 
mairie des frais de transports 
scolaires pour l’ensemble des 
écoliers fournolais scolarisés 
sur le RPI Saint Germain 
l’Herm – Fournols. 
 
Ce remboursement se fera sur 
présentation d’un justificatif.  


